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* L’ordre des visites peut être modifié en fonction des horaires de vols, de navigation ou d’impératifs techniques. Pour des raisons liées à la météorologie, il peut arriver qu’une escale soit supprimée ou remplacée. En option : 
Possibilité d’une extension avant la croisière, avec un séjour de 4 jours en Transylvanie. Plus de détails sur les tarifs et prestations : rendez-vous sur leclub.sudouest.fr 

LE CLUB ABONNÉS CROISIÈRE DES LECTEURS

À bord du M/S Amadeus Silver II – départ de Bordeaux en avion offert 
Giurgiu / Bucarest (Roumanie) • Roussé et Orjahovo (Bulgarie) • Les Portes de Fer • Belgrade (Serbie) • Vukovar (Croatie)  

• Budapest (Hongrie) • Bratislava (Slovaquie) • Vienne (Autriche) • Melk (Autriche) • Linz (Autriche) • Passau/Munich (Allemagne)

Tarifs et renseignements auprès de Rivages du Monde : 
01 83 79 80 73 - croisiere-sudouest@rivagesdumonde.fr

https://www.rivagesdumonde.fr/croisieres-partenaires/sud-ouest 
Agence Rivages du Monde - Bordeaux

VOTRE NOUVELLE CROISIÈRE DES LECTEURS

AU FIL DU DANUBE, DE BUCAREST À MUNICH - 26 OCT. > 6 NOV. 2023

C’est la catastrophe que
redoutent la plupart des
acteurs de la forêt de La

Teste-de-Buch : une proliféra-
tion au printemps des scoly-
tes, notamment le typogra-
phe, s’attaquant aux arbres
fragilisés par l’incendie de
juillet 2022 avant de coloniser
les arbres sains. Le scolyte ty-
pographe est endémique, il vit
dans les forêts, comme d’au-
tres parasites.

Ce coléoptère brun rouge
mesure 5 millimètres de long.
Et il adore les résineux, par
exemple, le pin maritime. Une
fois fécondées, les femelles
creusent des galeries de ponte

parallèles aux fibres du bois.
Les larves se nourrissent aussi
du bois et poursuivent le tra-
vail de sape dans l’arbre en li-
mitant ainsi la circulation de
la sève. À terme, l’arbre est
condamné. De plus, un cham-
pignon accompagne les scoly-
tes et bleuit le bois.

Premières attaques
Après l’incendie de juillet
2022, le scolyte est donc drasti-
quement surveillé dans la fo-
rêt de La Teste-de-Buch puis-
qu’elle lui offre un terrain par-
ticulièrement favorable.

Aussi, la Direction régionale
de l’alimentation de l’agricul-
ture et de la forêt publie des
bulletins de suivi de cet in-
secte. Le dernier est daté du

31 mars 2023. Et voilà ce qui y
est écrit : « Depuis le 20 mars,
les relevés hebdomadaires des
pièges montrent un démar-
rage des envols du scolyte sté-
nographe du pin. » Un réseau

de pièges a en effet été installé
en février dans les forêts, dont
huit sur le périmètre incendié
de la forêt de La Teste-de-Buch.

« Les premières attaques de
sténographes sont observées
depuis la fin de la semaine

dernière sur les piles de bois
mais également sur les arbres
incendiés encore sur pied
dans le secteur de La Teste-de-
Buch, explique le bulletin.
Avec l’arrivée des beaux jours,
l’envol des scolytes va s’inten-
sifier et, par conséquent, les
attaques également. Dès lors
qu’un arbre ou une pile de
bois est attaqué, l’évacuation
hors forêt de ceux-ci doit se
faire dans un délai maximum
de six semaines afin d’éviter
un essaimage massif et un ac-
croissement des populations
de scolytes pouvant être pré-
judiciable aux peuplements
de pins sains situés en péri-
phérie des zones incendiés.
Dans ce contexte, le stockage
des piles de bois à proximité
immédiate de pins verts est à
proscrire. »

Réchauffement climatique
Le bulletin donne aussi une
autre information : « Quelques
prédateurs sont observés,
principalement le clairon des
fourmis mais aussi des staphy-
lins et Rhizofagus. »

La peur du scolyte n’a rien
d’un fantasme. En effet, les fo-
rêts de l’est de la France ont
été durement touchées. En
janvier 2021, l’Office national
des forêts (ONF) avait publié
sur son site un article à ce
sujet : « En 2020, en région
Grand Est, on estime à 3,3 mil-
lions de m3 de bois déclassés
(qui ont perdu de leur valeur,
attaqués par un insecte ou
pour une autre raison de dé-
périssement) dont 1,8 million
de m3 d’épicéas. » Et l’ONF n’est
pas optimiste parce que les
conditions climatiques extrê-
mes récentes ont engendré de
multiples crises sanitaires,
avec la prolifération de parasi-
tes, insectes et champignons.

APRÈS L’INCENDIE DE LA TESTE-DE-BUCH

« Les premières attaques
sont observées »
Les acteurs de la forêt redoutaient l’arrivée du scolyte, qui s’attaquerait aux arbres touchés
par l’incendie de l’été dernier. Des premiers envols de cet insecte ont été observés fin mars

David Patsouris
d.patsouris@sudouest.fr

La forêt incendiée de La Teste-de-Buch offre un terrain particulièrement favorable
au scolyte. ARCHIVES FRANCK PERROGON / « SO » 

« Avec l’arrivée 
des beaux jours, 

l’envol des scolytes 
va s’intensifier »

Le coup est rude pour les
professionnels regroupés
au sein de l’Association
agréée des pêcheurs profes-
sionnels (AAPED 33) en eau
douce de Gironde. La juge
des référés a décidé de sus-
pendre l’arrêté préfectoral,
signé le 28 mars, réglemen-
tant la pêche en eau douce
et notamment la pêche à la
lamproie.

Un arrêté qui avait été at-
taqué par l’association Dé-
fense des milieux aquati-
ques (DMA) , arguant du fait
que cette pêche mettait en
péril la présence de ce pois-
son migrateur dans la Dor-
dogne et la Garonne, « c’est
notre avocat qui nous a pré-
venus, la juge a statué sur le
principe de précaution, en
attendant le jugement sur
le fond. Mais ce jugement
arrivera quand ? On sait que
c’est toujours très long. Et
nous que va-t-on devenir ? »,
témoigne Sabine Durand, la
secrétaire générale de l’AA-
PED 33.

Bataille de chiffres
Car cette décision du tribu-
nal interdit désormais tout
prélèvement, « alors que no-
tre saison court jusqu’au
30 avril ». Une décision qui
contente, en revanche Phi-
lippe Garcia, le président de
DMA. « Je ne suis pas contre
la pêche mais dans les con-
ditions actuelles, ce n’est
pas possible. Il faut d’abord
repeupler », dit-il. Une ba-
taille sur les chiffres existe,
les pêcheurs – d’après une
étude de l’INRA – affirment
ne prédater que 10 % des
lamproies et que le princi-
pal ennemi du poisson est
le silure, qui vient se servir
dans les zones de frayères.
Didier Faucard

La pêche
à la lamproie
suspendue
Le tribunal administratif
de Bordeaux fait valoir
le principe de précaution,
en attendant un jugement
sur le fond
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